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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/11/2023 dans l'établissement EARL
BODERIOU implanté KERGRENN 29420 Plouvorn. Cette partie « Contexte et constats » est publiée
sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

-

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL BODERIOU
• KERGRENN 29420 Plouvorn
• Code AIOT : 0052903137
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

l'EARL BODERIOU est autorisé par arrêté préfectoral du 04/12/2017 complétant l'arrêté préfectoral
du 10/06/2003, pour l'exploitation d'un élevage porcin pour un effectif de :
298 reproducteurs
- 2685 porcs charcutiers
- 1656 porcelets en post-sevrage.
la mise à jour du plan d'épandage a fait l'objet d'un donner acte en date du 22/04/2022.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Inspection « bassin versant contentieux »

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

- 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Déclaration

annuelle des flux
d'azote

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018,
article 4.2

Sans objet

2

Respect des
effectifs animaux

ou de la
production d'azote

du dossier

Arrêté Préfectoral du 04/12/2017,
article 1

Sans objet

3
Défense conte

l’incendie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 13
Sans objet

4
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 14

Sans objet

5
Calcul du 170

kg/SAU
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II
Sans objet

6
Couverture

végétale des sols
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II
Sans objet

7

Gestion adaptée
des terres (bandes

enherbées,
retournement de

prairies)

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018,
article 5.2

Sans objet

8

Limitation des
apports azotés en

bassin versant
contentieux de

l’Horn

Arrêté Préfectoral du 30/08/2007,
article 3

Sans objet

9

Déclaration
annuelle des

émissions
d’ammoniac

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 45

Sans objet

10

Dispositions
relatives aux

prélèvement d’eau
(compteur,

disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 18

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Conformité sur l'ensemble des points inspectés.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
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Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art  4.2 :  Toute  personne physique  ou morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  une  parcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote
de toutes origines épandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III  du code de
l’environnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral  et aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : 
la  déclaration  de  flux  d'azote  pour  la  campagne  2022/2023  est  effectuée  et  conforme  aux
données du cahier de fertilisation. 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 04/12/2017, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Respect des effectifs produits
Constats : 
les effectifs  produits durant la campagne 202/2023 respectent ceux de l'arrêté préfectoral  du
04/12/2017. 
Effectifs au 31/08/2023 :
reproducteurs :290
porcelets : 10991
porcs charcutiers : 7008
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Défense conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l'entrée  des
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bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Constats : 
Une poche incendie de 30 m3 a été installée en complément de la borne incendie située à plus de
200 mètres. Ces mesures ont été validées par le SDIS
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et  construites conformément aux règlements et aux
normes applicables.

L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations
classées  les  éléments  justifiant  que ses  installations  électriques et  techniques (gaz,  chauffage,
fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les
ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches
de  données  de  sécurité  telles  que  mentionnées  à  l'article  9,  les  justificatifs  des  vérifications
périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les
suites  données  à  ces  vérifications  sont  tenus  à  la  disposition  des  services  de  secours  et  de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.
Constats : 
les installations électriques ont fait l'objet d'une vérification en date du 14/12/2022 par la société
"Qualiconsult".
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : 
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La quantité d'azote organique épandue par hectare de surface agricole utile est de 144 kg d'azote
pour la compagne 2022/2023
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Couverture végétale des sols

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Tous les îlots culturaux en ZV doivent présenter une couverture végétale pour limiter les fuites
d'azote au cours des périodes pluvieuses conforme aux prescriptions du programme d’actions en
vigueur,  c’est-à-dire les prescriptions relatives à la couverture des sols fixées par l’arrêté du 19
décembre 2011 modifié et par l’arrêté préfectoral régional relatif au programme d’actions régional.
Constats : 
Le contrôle documentaire du cahier d'épandage atteste de la bonne couverture des sols
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Gestion adaptée des terres (bandes enherbées, retournement de prairies)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 5.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art  3,3 :  L'implantation ou le  maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une  largeur
minimale de 5 mètres est obligatoire en bordure de la totalité des cours d'eau permanents ou
intermittents, référencés dans les inventaires départementaux partagés et validés, mis en ligne sur
les sites internet des services de l’État. Des dispositions particulières sont fixées dans les zones
d’actions renforcées selon l’article 7.1 qui indique : Dans les bassins versants ou communes en zone
d'actions  renforcées,  l’enherbement  existant  des  berges  de  cours  d’eau,  permanents  ou
intermittents, visés à l’article 3.3, doit être maintenu sur une bande de 10 mètres.
Constats : 
Présence de bandes enherbées le long des cours d'eau. 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Limitation des apports azotés en bassin versant contentieux de l’Horn

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/08/2007, article 3
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Le programme d’actions s’applique à tous les agriculteurs exploitant des terres situées sur le bassin
versant. Il comporte les mesures de limitation des apports azotés suivantes :
160 kg d’azote de toutes origines confondues par hectare de surface agricole utile (SAU) situé sur
le bassin versant, en moyenne, et par an, pour chaque exploitation de polyculture élevage bovin
caractérisée :
en élevage bovin spécialisé, par une surface fourragère d’au moins 65% de la SAU ;
en élevage bovin mixte, par une surface fourragère d’au moins 50% de la SAU et soit une part de
surface enherbée d’au moins  40% de la surface fourragère,  soit  une part  d’azote produit  par
d’autres espèces animales au plus égale à celui produit par les bovins.
La  surface  fourragère  inclut  les  cultures  fourragères  telles  que  le  maïs  ensilage,  les  fourrages
annuels et les surfaces en prairies permanentes et temporaires.
140 kg d’azote de toutes origines confondues, par hectare de SAU situé sur le bassin versant, en
moyenne, et par an, pour toutes les autres exploitations.
Toutefois, cette limitation est portée pour les exploitations ayant des légumes, pour leur surface
en légumes, à la valeur de 170kg d’azote annuels par hectare de légumes.
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Constats : 
l'azote totale épandue sur les terres en bassin versant contentieux est de 138 kg d'azote/ha de SAU
pour la campagne 2022/2023
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Déclaration annuelle des émissions d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Élevage IED
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de
chaque bâtiment  d'hébergement et  pour  chaque catégorie  animale  sur  le  site  internet  mis  à
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé.  L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de
fichier.
Constats : 
la déclaration annuelle des émissions d'ammoniac a été réalisée pour l'année 2022. 
Les émissions d'ammoniac (NH3) déclarées sont de 11380 kg
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Les  installations  de prélèvement d'eau sont  munies  d'un dispositif  de mesure totalisateur.  Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour,  mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls  peuvent  être  construits  dans  le  lit  du  cours  d'eau  des  ouvrages  de  prélèvement  ne
nécessitant  pas  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  L.  214-3  du code de  l'environnement.  Le
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même
code.
Constats : 
le relevé des consommations d'eau est réalisé régulièrement; 
Les abords du forage sont entretenus. Le forage est protégé. 
Dès la prochaine analyse d'eau inclure le paramètre nitrate sur eau brute.
Type de suites proposées : Sans suite
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